
Compte rendu de l’assemblée générale du CDCC                      

du 3 juillet 2013 

 

Présents :  

Anne-Hélène Guillou ; Céline Coton ; Christine Duchesne ; Christine Trellu ; Eric Simon ; Gwenaëlle 

Grannec ; Marianne Richard ; Monique Denes ; Mélanie Le Jannou ; Nathalie Querrien ; Alain Jaffré 

Bilan Moral 

Suite à des demandes de collègues, les permanences ont eu lieu tous les 15 jours durant l’année 

2012-2013. Chacun des bénévoles a assuré 1 ou 2 permanences. C’est grâce à cet investissement des 

bénévoles que le CDCC a pu fonctionner cette année. De plus, Eric Simon a créé un blog 

(cdcc.eklablog.com) sur lequel figurent la liste des ouvrages (qui été mise à jour cette année), les 

disponibilités, ainsi que des liens vers des sites ou des travaux d’enseignants. Le blog a connu une 

augmentation de sa fréquentation tout au long de l’année. 

Malgré toute cette bonne volonté, le CDCC a subi une baisse de sa fréquentation par rapport aux 

années passées : seulement 16 classes ont adhéré dans 9 écoles différentes.  

Bilan financier 

Investissement : 1590 € de livres cette année pour 310€ de recettes. Le bilan est donc très déficitaire 

mais il reste 2504€ sur le compte.  

Pour l’année 2013-2014, la cotisation restera inchangée, soit 1€ par élève des classes inscrites pour 

toute l’année. Il est souhaitable que la durée d’emprunt n’excède pas une période afin que les séries 

puissent circuler.  

Election du bureau pour l’année 2013-2014 

Le bureau reste inchangé, soit Céline Coton : présidente ; Eric Simon : trésorier ; Marianne Richard : 

secrétaire. 

Les membres : Anne-Hélène Guillou ; Christine Duchesne ; Christine Trellu ; Gwenaëlle Grannec ; 

Monique Denes ; Mélanie Le Jannou ; Nathalie Querrien ; Véronique Maillot ; Yann Etévenard ; Alain 

Jaffré 

Perspectives pour l’année 2013-2014 

Les permanences :  

Elles auront lieu tous les 15 jours en alternant le mercredi matin de 10h à 11h30 et le jeudi de 17h à 

18h. 



 Mercredi  10h-11h30 Jeudi 17h-18h 

Septembre 11/09 – Céline Coton 26/09- Nathalie Querrien 

Octobre 9/10- Christine Trellu  

Novembre 20/11 – Eric Simon 7/11 – Alain Jaffré 

Décembre 18/12 – Gwenaëlle Grannec 5/12- Monique Denes 

Janvier 22/01 – Mélanie Le Jannou 9/01- Marianne Richard 

Février 19/02 – Céline Coton 6/02 – Yann Etévenard 

Mars  20/03 – Véronique Maillot 

Avril 02/04 – Eric Simon 17/04 – Nathalie Querrien 

Mai 14/05- Christine Trellu  

juin  05/06- Monique Denes 
25/06 – assemblée générale 

 

Perspectives à revoir en fonction de nouvelles problématiques :  

- Le changement des rythmes scolaires va entraîner une disparité des disponibilités des 

enseignants.  

- Au vu du nombre de classes concernées cette année, l’information semble mal circuler. Il 

faut peut-être rappeler que même si ses locaux se situent à l’inspection, le CDCC est une 

association indépendante.  

- La mutualisation des travaux des enseignants sur les œuvres du CDCC est facilitée par le blog, 

cependant très peu d’enseignants déposent leurs travaux, par manque de temps, sans doute, 

mais peut-être aussi par peur d’être jugés. C’est dommage car de tels documents, aussi 

modestes soient-ils, peuvent être une aide précieuse pour les autres usagers.  

Comment mieux informer les collègues et encourager la mutualisation et 

augmenter la fréquentation ? 

Concernant l’information, un bulletin d’inscription sera envoyé dans les écoles.  

Concernant la mutualisation, on pourrait envisager de proposer des rencontres autour d’albums ou 

de réseaux pour les 3 cycles (animations pédagogiques le mercredi après-midi).  

Concernant l’augmentation de la fréquentation, on pourrait augmenter le périmètre d’écoles 

concernées et proposer aux écoles limitrophes à la circonscription Lannion de s’inscrire. 

Questions pratiques… 

Depuis avril, les livres disponibles du CDCC sont indiqués sur le blog. Afin que celui-ci puisse être mis 

à jour, il faudrait que les bénévoles, après chaque permanence, envoient un mail à Eric Simon à 

l’adresse suivante : eric.simon@ac-rennes.fr. 

Il sera possible de déposer des retours en dehors des heures de permanence (sur la table), par contre 

les emprunts n’auront lieu que lors des permanences. 
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